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  Fonds spécial créé par le Protocole facultatif se rapportant 
à la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

1. La présente note est soumise en application de la résolution 74/143 de 

l’Assemblée générale, dans laquelle l’Assemblée a encouragé le versement de 

contributions au Fonds spécial créé par le Protocole facultatif se rapportant à la 

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants et a prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa soixante-dix-septième 

session, un rapport sur les activités du Fonds spécial.  

2. Comme suite à cette demande, le Secrétariat renvoie l’Assemblée générale au 

rapport sur le Fonds spécial présenté par le Secrétaire général au Conseil des droits 

de l’homme (A/HRC/49/64). 
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